
— 10 — 

RÊSUME DU PLAN D'ACTION POUR LE JAPON  

En cours  1  Activités ou événements, et contacts  2  

Produits forestiers 

Augmenter les échanges entre les organismes du 
gouvernement et du secteur privé grâce aux réunions du 
Comité Canada—Japon sur le logement. (Ambassade/RIB) 

Organiser des rencontres et des échanges entre 
l'Association canadienne des pâtes et papiers, l'Institut 
de recherche sur les pâtes et papiers du Canada et leurs 
homologues japonais, sur une base annuelle (ou tous les 18 
mois). (RIB) 

Persévérer dans les efforts portant sur le développement 
du marché du bois de construction et du contre—plaqué 
grâce au Programme coopératif de développement des marchés 
d'outre—mer lancé conjointement par le gouvernement 
fédéral, le gouvernement de Colombie—Britannique et le 
Council of Forest Industries of British Columbia. 

(RIB) 

Organiser des missions et des séminaires sur les produits 
forestiers et les techniques du logement (en impliquant 
des architectes, des charpentiers et des constructeurs) 
pour favoriser davantage les activités de construction de 
modules de construction (2 X 4), et encourager les visites 
de représentants japonais influents (commerce de la 
construction et du bricolage) grâce au Programme des 
visiteurs venant de l'étranger. (Ambassade/DOJ/RIB) 

Continuer à exercer des pressions sur le gouvernement 
japonais pour l'élimination des droits de 10 % sur 
l'épinette, le pin et le sapin en planches et de 15 % sur 
le contre—plaqué de bois tendre. Tenter d'obtenir des 
modifications aux normes japonaises de l'agriculture qui 
concernent le contre—plaqué et au code japonais de la 
construction pour permettre l'entrée sans restriction du 
contre—plaqué de bois tendre destiné à la réalisation de 
structures. (Ambassade) 

1  A moins d'indication contraire, on tiendra pour acquis que les 
activités ou les événements décrits sont en cours. 

2  Une liste de "contacts" fédéraux et autres se trouve à l'annexe II, 
aux pages 273-282, de même qu'une liste des abréviations 
courantes. Les contacts fédéraux indiqués ont la responsabilité 
première de la mise en oeuvre des activités et événements. 
D'autres contacts non inscrits sur cette page peuvent également 
avoir une certaine responsabilité. 


